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Résumé 

Le Code du travail intègre les dispositions en matière de risques liés aux 

atmosphères explosives (ATEX), résultant de la directive 1999/92/CE. 

Cette réglementation exige une caractérisation précise et exhaustive des risques 

d’explosion. 

Elle doit englober entre autres l’identification des situations où des ATEX 

peuvent se former, leurs conditions d’occurrence et le classement en zones des 

emplacements déclarés dangereux. Cette démarche doit conduire à la mise en 

œuvre de mesures techniques et organisationnelles propres à réduire la 

probabilité de formation d’ATEX ou la probabilité d’inflammation des ATEX 

formées.  

L’objectif reste au final de réduire les effets dommageables auxquels 

les travailleurs seraient soumis en cas d’inflammation. 

  



Abstract : 

The code of work incorporates provisions risks which arise from explosive 

atmospheres (ATEX) derived from the 1999/92/CE directive. This regulation 

requires precise and exhaustive characterization regarding explosion risks which 

must include, amongst others, the identification of situation where ATEX may 

form, the conditions of their occurence as well as the classification in terms of 

zones of places which have been declared dangerous. The objective of this 

approach is to allow the implementation of technical and organizational 

measures which are able to reduce the probability of ATEX forming or that of 

already formed ATEX inflammation. Its final objective is to reduce the 

damaging effects workers would be submitted to in the event of an 

inflammation. 

  



 ملخص

 التوجیه من المستنبطة و (إتیكس ) وحدات مستوى على بالانفجار المتعلقة المخاطر العمل قانون یشمل
/ 92/1999 /CE. 

 الاساسي الشكل تحلیل التقنیات هذھ بین ومن الانفجار بمخاطر متعلقة الدقة عالیة تقنیات بذلك موظفا
 .الخطورة شدة حیث من تصنیفھا كذلك و انتاجھا ظروف و للاتیكس المكون
 القادرة والتنظیمیة التقنیة التدابیر ذتنفی امكانیة ھو عامة بصفة المشروع ھذا او الخطوات هذھ من الھدف

 ومن عامة بصفة الصناعیة المركبات هذھ من الصادر الالتھابات و الانفجارات خطورة من الحد من
 . خاصة بصفة الاتیكس وحدات

 . العمال صحة تھدید على القادرة المخاطر جمیع تقلیص او الحد ھو الاساسي ھمنا النھایة في
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Introduction générale 

Les risques d’incendie et d’explosion sont des sujets de préoccupation permanente de 

nombreuses entreprises. En effet, les incendies et explosions sont à l’origine de blessures 

gaves voir de décès, et de dégâts matériels considérables. Chacun de ces risques fait l’objet 

d’une démarche de prévention spécifique dont l’objet prioritaire et d’agir avant que le sinistre 

ne survienne. 

La lutte contre le risque d’incendie impose la mise en place des mesures techniques et 

organisationnelles visant à supprimer tout départ de feu ainsi qu’à limiter la propagation et les 

effets d’un incendie. 

Pour prévenir le risque d’explosion, la priorité est d’empêcher la formation d’atmosphère 

explosive. A défaut, il faut éliminer les sources d’inflammation et mettre en œuvre des 

mesures permettant d’atténuer les effets potentiels d’une explosion. 

Dans les emplacements ou des quantités et concentrations dangereuses de gaz ou vapeurs 

inflammables peuvent apparaitre, on appliquera des mesures préventives pour réduire le 

risque d’explosion.  

Le 1
er

 chapitre de ce travail est consacré a la présentation de l’entreprise SONATRACH 

RHOURDE EL BAGUEL. 

 Le 2
ième

  chapitre est consacré a la réglementation et les normes API 505 et CEI 60079 . 

 

 Le 3
ième

  chapitre est consacré a la théorie de la norme CEI relative au classement des régions 

dangereuses dans lesquelles des risques dus a des gaz, ou vapeur, inflammable peuvent 

apparaitre.   

 

Le 4
ième

 chapitre, est consacré a l’application des principes de cette norme au sein l’entreprise 

SONTRACH RHOURDE EL BAGUELE  

Le présent mémoire est relatif au classement des emplacements dangereux dans lesquels des 

risques dus à des gaz ou vapeurs inflammables peuvent apparaitre. Cette démarche nous 

permettra, éventuellement, le choix et l’installation correcte du matériel à utiliser dans tel ou 

tel emplacement selon la classification ATEX. 
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I.1  Description du champ RHOURDE EL BAGUEL  

I.1.1 Historique du champ  

RHOURD signifié la dune et EL BAGUEL est l’arbuste qui se trouve à cette région. 

Le gisement de RHOURDE EL BAGUEL a été découvert et mis en production en 1962 par la 

compagnie SINCLAIR-OIL. 

Depuis cette date, le niveau de production a atteint plus de 480 millions de barils de pétrole, il 

fut un temps où ce gisement était le deuxième plus grand gisement pétrolier après HASSI 

MESSAOUD. Le taux de production initial en 1968 avait atteint les 94 000 barils/jour puis 

retombé à 25 000 barils/jour en 1996 suites à la baisse de la pression naturelle du réservoir qui 

avait chuté de 5 000 psi à 1700 psi. (1psi=0.0689476 bars). 

En 1991, SONATRACH (Société Nationale de Transport et Canalisation des Hydrocarbures) 

a lancé un appel d’offres auprès des compagnies pétrolières internationales, ciblant l’apport 

d’une technologie de pointe dans les techniques de récupération assistées pour 11 gisements 

de pétrole producteurs. Les propositions soumises par ARCO (Atlantic Richfield Company) 

en 1992 pour REB, seront retenues. C’est en février 1996 qu’ARCO signe le contrat de 

partage de production avec SONATRACH pour le projet de récupération assistée des réserves 

de pétrole brut de REB. Une société d’opération conjointe, SONARCO, formée d’un 

personnel mixte de SONATRACH/ARCO est constituée pour gérer ce projet. L’engagement 

d’ARCO consiste en un investissement de l’ordre de 1.3 milliards de dollars sur les dix 

premières années. Le projet d’exploitation par les techniques de récupération assistées sera 

financé à 100 % par ARCO, et lorsque l’acquisition d’ARCO par BP (British Petroleum) a été 

finalisée au début d’année 2000, le projet est passé sous la responsabilité de BP ; Qui est 

devenu désormais le partenaire de SONATRACH dans ce projet. 

En 2005, le champ produit approximativement 24 mille barils de pétrole par jour, d’une 

densité de 51°API (pour American Petroleum Institut) à partir d’une moyenne de 43 puits par 

réinjections approximatives de 700 millions pieds cube (1 pied = 30.48 cm) standards de gaz 

par jour dans une moyenne de neuf puits. (1) 
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I.2 Situation Géographique 

 

Le champ de RHOURDE EL BAGUEL (REB) s’étend sur une superficie de 164.02 Km² au 

Nord Est du Sahara algérien à environ 90 Km au Sud –Est de HASSI MESSAOUD, et sur la 

bordure Ouest du bassin de Ghadamès comme représente la carte géographique (figure I.1). 

Ces coordonnés géographique sont les suivantes : 

Longitude Est X = 6° 54’ 00’ à 7° 01’ 00’’  

Latitude Nord Y = 31° 20’ 00’ à 31° 28’ 00’’  

Altitude moyenne : 150 m. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1:Carte générale de l’Algérie (1) 

 

Figure 2:Situation géographique de REB (1) 
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I.3 Organisation Administratif  

I.3.1 Organisation générale 

 

 

 

 

 

 

Figure 3: Organigramme administratif de REB (1) 
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I.3.2 Organisation de la division HSE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4:Organigramme de la division HSE (1) 

 

 

 

I.4 Exploitation du champ  

Dans le cadre du projet de récupération assistée du pétrole brut à REB, le champ exploite trois 

manifolds ; Nord, sud et centre qui regroupe l’ensemble des puits de la région de REB. Afin 

d’optimiser leurs exploitation, le champ s’est doté de deux centres d’exploitation à savoir le 

centre CPF (Center Production Facilities) et le centre TCF (Turbo Compressor Facilities). 

I.4.1 Le centre CPF 

Dans ce centre sont assurées les opérations de traitement et optimisation du pétrole et du gaz, 

la production des utilités tel que l’air instrument, l’air service et l’électricité, ainsi que le 

traitement des eaux. 

Unité d’optimisation :     

Cette unité est conçue pour traiter 6500 tonnes de brut/jour et 1.500.000 m
3 

de gaz/ jour dans 

le but de récupérer le condensât dans le gaz associé, stabiliser le pétrole brut en ajustant sa 

tension de vapeur et produire un gaz sec composé essentiellement de méthane et d’éthane 

utilisé comme gaz-lift. (1) 
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Unité de traitement  

Elle est conçue pour traiter l’ensemble des puits de REB à haute et moyenne pression. Elle 

regroupe entre autre, les opérations de séparation pétrole, gaz, eau, ainsi que le stockage et 

l’expédition du brut. 

Unité de compression  

Dotée de trois compresseurs à vis, cette unité assure l’alimentation des centres de production 

en air service et instrument ainsi que la production d’azote.  

Centrale électrique  

Composée de deux turbos compresseurs (10MW) fonctionnant en redondance active et un 

troisième turbo compresseur à l’arrêt, la centrale électrique alimente les centres de production 

et la base de vie en électricité. 

Unité de traitement des eaux  

Basée sur la technique d’électrodialyse réversible (EDR), cette unité assure le traitement des 

eaux qui seront utilisées pour le réseau incendie ou pour utilisations domestiques.  

 

I.4.2 Le centre TCF  

Le centre TCF assure la réinjection du gaz à moyenne pression (MP) provenant du CPF et du 

gaz provenant de ZINA. Pour cela il se compose des unités suivantes :        

Unité de glycol  

Elle assure la déshumidification du gaz provenant du CPF par injection du glycol.    

Train MP  

A l’aide d’un turbo compresseur, le train MP comprime le gaz provenant du CPF avec une 

pression de 9 bars pour atteindre la pression de 32 bars. Ce gaz sera à la sortie du train MP 

mélangé avec le gaz HP (haute pression) provenant du CPF et de ZINA, et le tous est 

acheminé vers les trains HP. 

Trains HP  

Composés de quatre turbos compresseurs entraînés par des turbines à gaz, ces trains reçoivent 

le gaz HP à la sortie du train MP, le gaz HP en provenance du CPF, le gaz en provenance de 

ZINA et les compriment jusqu’à atteindre une pression qui avoisine les 400 à 420 bars. Le 

gaz à la sortie des trains HP est acheminé vers les puits injecteurs.  (1)   
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Il a été enregistré durant l'année 2016 des accidents liés à la formation d'atmosphères 

explosives en milieu industriel, et notamment ceux du Centre Emplisseur et du Dépôt 

Carburants Naftal-Skikda qui se sont produits respectivement en janvier et avril 2016, ainsi 

que l'accident du 20.12.2016 au niveau la direction régionale d'OHANET (Sonatrach - 

Production) lors d'une opération de jaugeage du bac de stockage qui a causé un incendie et 

des blessures à l'opérateur. 

L’accident catastrophique du terminal SKIKDA  en   2005, causé par un véhicule qui se 

trouvé dans une zone assez pleine en vapeurs inflammables, a obligé la direction de 

SONATRACH de changer son esprit en matière de prévention pour empêcher l’apparition de 

tel accident avec tel scenario. 

Ceci rappelle également la nécessité de réaliser les programmes de mise en conformité exigés 

par le décret N°14-349 du 08.12.2014 fixant les conditions de mise en conformité des 

installations et des équipements relevant des activités hydrocarbures. (2) 

 II.1 Références réglementaires et normatives  

•  Loi n° 13-01 du 20 février 2013 modifiant et complétant la loi n° 05-07 du d 28 avril 

2005 relative aux hydrocarbures (3) 

•  Loi n° 04-20 du 25 décembre 2004 relative à la prévention des risques majeurs et à la 

gestion des catastrophes dans le cadre du développement durable (4) 

•  Loi 88-07 du 26 janvier 1988 relative à l'hygiène, à la sécurité et à la médecine de 

travail  

•  Le Décret Exécutif N°91-05 du 19 janvier 1991 relatif aux prescriptions générales de 

protection applicables en matière d'hygiène et de sécurité en milieu de travail. (5) 

•  Le Décret Présidentiel N°06-59 du 11 février 2006 portant ratification de la convention 

155 concernant la sécurité, la santé des travailleurs et le milieu de travail, adoptée à 

Genève le 22 juin 1981. (6) 

•  Le Décret Exécutif 14-349 du 08 décembre 2014 fixant les conditions de mise en 

conformité des installations et des équipements des activités hydrocarbures. (7) 

•  La directive européenne 1999/92/CE (ATEX 137) pour la sécurité des travailleurs. (8) 

• La directive européenne 94/9/CE (ATEX 95) pour les équipements destinés à être 

utilisés en zones ATEX. (9) 

•  La norme CEI 60079 relative aux exigences générales pour la construction, les essais et 

le marquage des équipements électriques et des composants destinés à être utilisés en 

atmosphères explosibles. (10) 
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II.2 Instruction ARH N°6  

Relative aux mesures techniques et organisationnelles pour la maitrise du risque 

d'atmosphères explosives ATEX. 

 

Figure 1: Instruction N°6 de la ARH  (3) 
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II.3. Les exigences sur la conception des installations et équipements ATEX  

II.3.1. Les nouvelles installations  

Les nouvelles installations ainsi que les extensions et modifications d'installations existantes 

doivent prendre en charge le risque lié aux atmosphères explosives dès la phase de conception 

par la démarche suivante : 

1) évaluer les risques spécifiques créés par des ATEX, en tenant compte :   

 de la probabilité de formation des ATEX, de la probabilité d'inflammation de ces 

ATEX des substances utilisées, des procédés et de leurs interactions éventuelles ;  

 de l'étendue des conséquences prévisibles d'une explosion. 

2) classer en zones les emplacements à risques où des ATEX peuvent se former.  

3) installer dans ces zones du matériels électriques et non électriques conformes. 

4) prendre des mesures techniques adéquates de prévention et de protection contre les effets 

des explosions.  

Se référer aux normes IEC 610079 concernant les exigences ATEX. (3) 

II.3.2. Les anciennes installations  

Bien que les unités industrielles aient été conçues en prenant en charge le risque 

d'atmosphères explosives, toutefois, les anciennes unités peuvent perdre leur caractère ATEX 

et de ce fait, il est important de :  

 mettre à jour l'évaluation du risque ATEX ainsi que le zonage ATEX en tenant compte 

des modifications apportées sur l'installation,  

 vérifier l'adéquation du matériel électrique et non électrique par rapport au zonage  

ATEX,  

 vérifier la pertinence et la performance des systèmes de prévention et de protection 

mis en place,  

 mettre en place un plan d'action pour les insuffisances relevées.  

Les installations et équipements existants qui ne sont pas conformes aux exigences de la 

conception ATEX doivent être mis en conformité dans le cadre du DE 14-349 du 18.12.2014. 

(3) 
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II.4. la prévention contre le risque de formation d’ATEX : 

II.4.1. Les mesures organisationnelles  

En plus des mesures techniques concernant les exigences sur le matériel et la mise en place 

des systèmes de prévention et de protection, des mesures organisationnelles sont nécessaires à 

mettre en œuvre pour assurer les travaux dans les zones ATEX et aussi, veiller à l'intégrité de 

ces équipements ATEX et des systèmes de sécurité y afférents.  

II.4.1.1 Signalisation des zones ATEX 

 Les emplacements où des atmosphères explosives dangereuses peuvent se former 

doivent être signalés par un affichage du plan des zones ATEX ainsi que les panneaux 

d'avertissement signalant les zones dangereuses ;  

 La pose d'autres panneaux d'avertissement est nécessaire (interdiction de fumer,  

interdiction de porter le téléphone, interdiction de photographier, etc.). 

 Les travailleurs doivent être informés de la signalisation et de sa signification. 

II.4.1.2 Consignes de sécurité  

Des instructions et des règles de comportement liées aux activités des intervenants à l'intérieur 

des zones dangereuses doivent être élaborées. Elles décrivent les risques pour l'homme et 

l'environnement spécifiques au lieu de travail ainsi que les mesures de protection prises ou à 

respecter.  

II.4.1. 3 Qualification des travailleurs  

Prévoir et veiller à disposer de l'effectif requis, pour assurer le fonctionnement en toute 

sécurité des installations.  

Chaque travailleur doit posséder l'expérience et la formation nécessaire à l'accomplissement 

des tâches qui lui sont confiées.  

II.4.1.4 Formation des travailleurs et des sous-traitants  

Dispenser aux travailleurs un programme de formation sur : 

 Les risques d'explosion et les lieux de formation probable des atmosphères explosives.  

 Les mesures de protection contre les explosions et leur fonctionnement.  

 La maitrise des procédés et des modes opératoires des équipements.  

 L'information sur l'exécution sûre des travaux dans les emplacements dangereux ou à 

proximité.  

 La signification de la signalisation des risques d'explosion.  

 L'importance du port des équipements de protection individuelle lors des travaux.  

 La formation doit aussi faire référence aux consignes existantes.  
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 La formation des travailleurs doit être répétée à intervalles appropriées.  

 L'obligation en matière de formation doit s'appliquer de la même manière aux sous-

traitants. (3) 

II.4.1.5 Système d'autorisation /permis des travaux  

Lorsque des travaux à risque sont effectués dans les zones dangereuses ATEX ou à proximité, 

ils doivent obligatoirement être assujettis à une autorisation de travail.  

À la fin des travaux, il faut contrôler si les systèmes de sécurité de l'installation sont 

maintenus ou rétablis. Toutes les personnes concernées doivent être informées de la fin des 

travaux.  

II.4.1.6 Exécution des opérations de maintenance  

Pour les travaux de maintenance à l'intérieur des zones classées, il y a lieu de préciser 

clairement les taches et les travaux qui sont assujettis à autorisation de travail. 

Il convient de vérifier avec précision que toutes les mesures de protection requises ont été 

prises avant, pendant et après les travaux.  

Les outils (ex : outil anti-étincelle) et les moyens de protection doivent être adaptés pour 

l'exécution des travaux. 

II.4.1.7 Situation d'urgence et organisation des secours  

En complément des dispositions régissant le plan interne d'intervention et face aux situations 

d'urgence, il est nécessaire d'identifier les mesures techniques et organisationnelles à savoir :  

 Des actions techniques (mise en sécurité des équipements et mise en œuvre des 

systèmes de sécurité).  

 Des comportements à respecter pour limiter les conséquences (intervention sur les 

blessés, évacuation des personnes vers les points de rassemblement...),  

 Des actions de communication et d'alerte (alerte interne, externe).  

 Des exercices de l'organisation définie (procédures, rôles, équipements, moyens...) 

face aux situations d'urgence doivent être planifiés afin de s'assurer des réactions des 

personnes et de les préparer aux situations réelles.  
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II.4.1.8 Inspections et contrôles  

Réaliser des inspections et des contrôles à intervalles réguliers des installations, entre autre, 

les zones ATEX pour s'assurer de :  

 L'intégrité des installations;  

 L'efficacité des mesures de protection.  

Une vérification de la sécurité globale de l'installation est également nécessaire à la suite de 

modifications ou d'incidents ayant des effets sur la sécurité.  

Toutes les vérifications doivent être effectuées exclusivement par des personnes compétentes.  

Pour plus de détail concernant l'inspection et la maintenance en milieu ATEX, se référer à la 

norme IEC 60079-17 « atmosphère explosive, Partie 17: Inspection et entretien des 

installations électriques ».  

II.4.1.9 Documentation  

Les documents techniques relatifs à la protection contre les explosions doivent comporter, 

entre autre :  

 La description des procédés et manuels opératoires.  

 Les Plans (PID et PFD).  

 Les caractéristiques des gaz et vapeurs et classification des zones dangereuses.  

 L'identification des sources d'ignition et sélection des équipements spécifiques à la 

zone. 

 L'évaluation des risques et justification des mesures prises.  

 Les mesures de prévention et de protection spécifiques aux zones ATEX.  

 Les procédures organisationnelles pour la gestion du risque ATEX.  

Ces documents doivent être révisés lorsque des modifications, des extensions ou des 

transformations notables sont apportées. (3) 
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Le présent chapitre montre l’engagement de la direction générale SONATRACH, dans le 

cadre de la veille réglementaire, en matière de la prévention des risques liés  à la formation 

des atmosphères explosives, À cet effet, l’ARH oblige l’application des exigences 

réglementaires des deux grandes directives européenne spécialisée dans ce domaine.  

Pour cela, une évaluation du risque d'explosion dans l'entreprise est donc nécessaire pour 

permettre d'identifier tous les lieux où peuvent se former des atmosphères explosives : il s'agit 

du DRPCE (Document relatif à la protection contre les explosions),Conformément à la 

directive 1999/92/CE ou ATEX 137. 

Le chapitre suivant présente la procédure de classification des zones. Ainsi que la 

terminologie et les paramètres qui ont une influence sur cette classification. 
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Introduction  

Le but de ce chapitre est de détaille la norme «CEI 60079-1995 » Matériel électrique pour 

atmosphères explosives gazeuses – Partie 10 : classement des régions dangereuses, utilisée 

comme outil d’identification des zone ATEX. 

La norme est un outil qui nous permet de répondre aux exigence réglementaire et normatifs 

par rapport à la classification des emplacements dangereux et règles d’installation notamment 

la partie 10 de celle-ci. 

La norme CEI 60079 se présente sous forme de six paragraphes : 

1. Généralités ; 

2. Définitions et terminologie ; 

3. Sécurité et classement des régions dangereuses ; 

4. Procédure de classement des régions dangereuses ; 

5. Ventilation ; 

6. Documentation.   

III.1 Généralités 

Dans les régions où des quantités et concentrations dangereuses de gaz ou vapeurs 

inflammables peuvent apparaitre, on appliquera des mesures préventives pour réduire le 

risque d'explosions. 

Le but de la présente partie de la CEI 79 est d'exposer les critères essentiels par rapport 

auxquels le risque d’inflammation peut être évalué et de donner des conseils, relatifs aux 

paramètres de conception et d'exploitation, que l'on peut utiliser pour réduire ce risque.  

La Norme internationale CEI 60079-10 a été établie par le sous-comité 31J: Classification des 

emplacements dangereux et règles d’installation, du comité d’études 31 de la CEI: Matériel 

électrique pour atmosphères explosives. (13) 
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III.2. Définitions et terminologie  

III.2.1 ATEX  

Mélange avec l'air, dans les conditions atmosphériques, de substances inflammables sous 

forme de gaz, vapeur, brouillard ou poussière dans lequel, après inflammation, la combustion 

s'étend à tout le mélange non brûlé 

 III.2.2 Explosion 

Une explosion est une transformation rapide d'un système matériel générant un effet de 

souffle (surpression) et une émission de chaleur (flux thermique) 

Six conditions sont nécessaires pour générer une explosion: 

 Présence d'un combustible ; 

 Présence du combustible sous forme de gaz, d' aérosol ou de poussière(en suspension); 

 Présence d'un comburant (oxygène de l'air); 

 Présence d'une source d'inflammation d'une énergie suffisante;  

 Concentration en combustible suffisante (domaine d'inflammabilité ou d'explosivité); 

 Un confinement.  

On parle de l'hexagone de l'explosion  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Figure III.1 Hexagone de l'explosion (11) 

 

 

NB: en l'absence de confinement, on obtient un phénomène de flash (combustion rapide avec 

flamme importante mais, généralement sans effet de surpression notable). (13) 
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 III.2.2.1 Valeurs de référence   des seuils thermiques et de surpression  

 

Tableau III.1.Effets thermiques (12) 

       

 

 

 

 

 

            

 

 

  

 

                                   

Tableau III.2 .Effets de surpression (12) 
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III.2.3. Emplacement  dangereux  

Emplacement dans lequel une atmosphère explosive gazeuse est présente, ou dans lequel on 

peut s'attendre qu'elle soit présente, en quantités suffisantes pour nécessiter des précautions 

particulières pour la construction, l'installation et l'utilisation de matériel 

III.2.4. Emplacement non dangereux  

Emplacement dans lequel on ne s'attend pas à ce qu'une atmosphère explosive gazeuse soit 

présente en quantités suffisantes pour nécessiter des précautions particulières pour la 

construction, l'installation et l'utilisation de matériel 

 III.2.5. Classification des zones 

les emplacements dangereux sont classés en zones, d'après la fréquence et la durée de la 

présence d'une atmosphère explosive gazeuse, comme suit: 

 III.2.5.1. Zone 0 

Emplacement dans lequel une atmosphère explosive constituée d'un mélange d'air de 

substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est présente en 

permanence, ou pendant de longues périodes ou encore fréquemment  

Durée de présence  > 1000 heures/an 

 III.2.5.2. Zone 1  

Emplacement dans lequel il est probable qu'une atmosphère explosive constituée d'un 

mélange d'air de substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard, 

apparaîtra occasionnellement en fonctionnement normal 

Durée de présence 10 < heures/an <1000 

III.2.5.3. Zone 2 

Emplacement dans lequel il n'est pas probable qu'une atmosphère explosive constituée d'un 

mélange d'air de substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard 

apparaisse en fonctionnement normal mais où, si elle apparaît, il est probable qu'elle 

persistera seulement pour une courte période 

Durée de présence 1 < heures/an < 10 

 III.2.5.4. Zone non-classée 

Emplacement dans lequel on ne s'attend pas à ce qu'une atmosphère explosive gazeuse soit 

présente en quantités suffisantes pour nécessiter des précautions particulières pour la 

construction, l'installation et l'utilisation de matériel. (13) 
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III.2.6.Deux approches de classification 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure III.2 Deux approches de classification  (12) 

 

 III.2.7. Source de dégagement 

Point ou endroit d'où un gaz, une vapeur ou un liquide inflammable peut être libéré dans 

l'atmosphère, de telle sorte qu'une atmosphère explosive gazeuse soit créée. 

 Exemples: 

               Figure III.3 Event   (16)                                 Figure III.4 brides    (16)  

III.1.8. Taux de dégagement 

Quantité de gaz ou vapeur inflammable émise par unité de temps par la source de dégagement 

(13) 
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III.2.9.Degrés de dégagement 

Il y a trois degrés de dégagement de base, énumérés ci-dessous par ordre décroissant de 

Probabilité de présence d'une atmosphère explosive gazeuse : 

a) Degré continu : dégagement qui se produit en permanence ou dont on s'attend à ce 

qu'il se produise pendant de longues périodes 

 

Exemple : 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                       Figure III.5 Event d'un bac  (16) 

 

 

b) Premier degré: dégagement dont on peut s'attendre à ce qu'il se produise de façon 

périodique ou occasionnelle en fonctionnement normal 

Exemple:                                     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                    

                                      Figure III.6 Soupape de respiration  (16) 

 

c)  Deuxième degré: dégagement dont on ne s'attend pas à ce qu'il se produise en 

fonctionnement normal et dont il est probable que, s'il se produit, ce sera seulement à 

une faible fréquence et pour de courtes périodes. (13) 
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Exemple:   

 

     

 

 

 

 

 

 

Figure III.7  Fuite sur une vanne (16) 

III.2.10. Limite inférieure d'explosivité (LIE) 

Concentration dans l'air de gaz ou vapeur inflammable, au-dessous de laquelle l'atmosphère 

gazeuse n'est pas explosive. 

III.2.11. Limite supérieure d'explosivité (LSE) 

Concentration dans l'air de gaz ou vapeur inflammable, au-dessus de laquelle l'atmosphère 

gazeuse n'est pas explosive.  

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

     

                                              Figure.III.8 Limites d'inflammabilité  (12) 
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Exemples de limites d'inflammabilité 

Tableau III.3 Exemples de Limites d’inflammabilité (12) 

: 

     

   

 

 

 

 

 

III.1.12.Point d'éclair 

Température la plus basse d'un liquide à laquelle, dans certaines conditions normalisées, ce 

liquide libère des vapeurs en quantité telle qu’un mélange vapeur/air inflammable puisse se 

former. Ce mélange s’enflamme sous l’effet d’une source d’énergie calorifique telle qu’une 

flamme pilote, mais pas suffisamment pour que la combustion s’entretienne d’elle-même.   

 

 
 

Figure.III.9 Point d’éclair. (12) 

 

        - Une deuxième méthode pour éteindre un feu consiste à refroidir le combustible   

https://fr.wikipedia.org/wiki/Combustion
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III.2.13.Température d'auto-inflammation d’une atmosphère explosive gazeuse 

Température la plus basse d'une surface chaude à laquelle, dans des conditions spécifiées, 

l'inflammation d'une substance inflammable sous la forme d'un mélange de gaz ou de vapeur 

avec l'air peut se produire. 

III.2.14. Signalisation des emplacements où peuvent se présente des ATEX  

Exemples : 

  

 

 

 

  

  Figure III.10 signalisation ATEX  (16)          Figure III.11 Signalisation ATEX (16) 

III.3. Sécurité et classement des emplacements dangereux 

III.3.1. Principes de sécurité 

Il convient que les installations dans lesquelles des matières inflammables sont manipulées ou 

stockées soient conçues, exploitées et entretenues de façon que tous les dégagements de 

matières inflammables, et, par conséquent, l'étendue des emplacements dangereux soient 

maintenus les plus réduits possibles, que ce soit en fonctionnement normal ou non, en ce qui 

concerne la fréquence, la durée et l'importance de ces dégagements. 

 

Dans le cas des opérations de maintenance autres que celles qui sont relatives au 

fonctionnement normal, elles peuvent avoir un effet sur l'étendue de la zone mais on a 

supposé que la question serait réglée par un système de permis de travail. 

 

Dans les situations où il peut y avoir une atmosphère explosive gazeuse, il convient de 

prendre les mesures suivantes: 

     a)  Eliminer la probabilité d'apparition d'une atmosphère explosive gazeuse à proximité de 

la source d'inflammation, ou bien 

     b)  Eliminer la source d'inflammation. (13) 
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III.3.2. Objectifs du classement des emplacements dangereux 

Le classement des emplacements dangereux est une méthode d'analyse et de classement du 

milieu dans lequel peuvent apparaître des atmosphères explosives gazeuses, de façon à 

faciliter le choix et l’installation correcte du matériel électrique utilisable sans danger dans ce 

milieu, compte tenu des groupes de gaz et des classes de température des gaz. 

En pratique, dans la plupart des cas où l'on utilise des matières inflammables, il est difficile de 

garantir qu'une atmosphère explosive gazeuse n'apparaîtra jamais. Il peut aussi être difficile 

de garantir que le matériel électrique ne produira jamais de source d'inflammation. C'est 

pourquoi, lorsque la présence d'une atmosphère explosive gazeuse est hautement probable, on 

recourra à l'utilisation d'un matériel électrique ayant une faible probabilité de créer une source 

d'inflammation. Inversement, si la probabilité de présence d'une atmosphère explosive 

gazeuse est faible, on pourra utiliser un matériel électrique répondant à des exigences moins 

sévères. 

 

Il est rarement possible de déterminer par simple examen d'une usine ou de ses plans quelles 

sont les parties de cette usine auxquelles peuvent s'appliquer les définitions des zones 0, 1 ou 

2. Une étude plus détaillée est par conséquent nécessaire, ce qui implique une analyse de la 

possibilité élémentaire d'apparition d'une atmosphère explosive gazeuse. 

 

La première étape consiste à évaluer la probabilité de cette apparition, conformément aux 

définitions des zones 0, 1 et 2. Une fois que la fréquence et la durée probable de 

dégagement)et, par suite, le degré de dégagement), le taux de dégagement, la concentration, la 

vitesse du dégagement, la ventilation et les autres facteurs qui ont une influence sur le type 

et/ou l'étendue de la zone ont été déterminés, on dispose d'une base solide pour décider si la 

présence d'une atmosphère explosive gazeuse dans les emplacements avoisinants est probable. 

 

Cette approche exige, par conséquent, qu'on examine de façon détaillée chaque équipement de 

production qui contient une matière inflammable et qui, par conséquent, pourrait constituer 

une source de dégagement. 

Il convient, en particulier, de réduire au minimum, grâce à la conception ou au moyen de 

procédures d'exploitation appropriées, le nombre et l'étendue des emplacements classés zones 

0 et 1. En d'autres termes, il convient que les  installations soient principalement de zone 2 ou 

zone non dangereuse. Là où le dégagement de matière inflammable est inévitable, il convient 

que les équipements de production soient limités à ceux qui donnent lieu à des dégagements 
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de deuxième degré, ou, à défaut (c'est-à-dire lorsque les dégagements de degré continu ou de 

premier degré sont inévitables), il convient que les dégagements soient d'importance ou de 

taux de dégagement très limités. Lorsqu'on effectue le classement des emplacements 

dangereux, il convient de prendre ces principes en considération en priorité. Si nécessaire, il 

convient que la conception, l'exploitation ou l'implantation de l'équipement de production 

garantissent que, même en cas de fonctionnement anormal de cet équipement, la quantité de 

matière inflammable dégagée dans l'atmosphère sera la plus faible possible, de façon à réduire 

l'étendue de l’emplacement dangereux. 

 

Lorsqu'une installation a fait l'objet d'un classement des emplacements dangereux et que tous 

les éléments nécessaires à ce titre ont été notés, il est important qu'aucune modification ne soit 

apportée à l'équipement ou aux procédures d'exploitation sans en avoir discuté avec les 

responsables du classement des emplacements dangereux. Une intervention non autorisée 

peut invalider le classement. Avant remise en service d’un équipement de production sur 

lequel on a effectué des opérations de maintenance, il est nécessaire de s'assurer, par un 

contrôle attentif pendant et après le remontage, que sa conception d'origine a été 

intégralement maintenue, pour autant qu’elle affecte la sécurité. 

III.4. Procédure de classement des emplacements dangereux 

III.4.1. Généralités 

 Il convient que le classement des emplacements dangereux soit effectué par des personnes 

qui connaissent les propriétés des matières inflammables, les procédés et les équipements, 

moyennant consultation chaque fois qu’il y a lieu, du personnel de sécurité, des électriciens, 

des techniciens en mécanique et des autres spécialistes concernés. 

     

Les paragraphes suivants donnent des conseils relatifs à la procédure pour le classement des 

emplacements où il peut y avoir une atmosphère explosive et pour l'étendue des zones 0, 1 et 

2. 

III.4.2. Sources de dégagement 

Les éléments de base pour identifier le type des zones dangereuses sont l'identification de la 

source de dégagement et la détermination du degré de dégagement.  

 

Etant donné qu'il ne peut y avoir d'atmosphère explosive gazeuse que s'il y a présence de gaz 

ou de vapeur inflammable dans l'air, il faut répondre à la question de la possibilité de 
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l'existence de l'une quelconque de ces matières inflammables dans l’emplacement concerné. 

En règle générale, de tels gaz et vapeurs (et les liquides et solides inflammables susceptibles 

de les engendrer) sont contenus à l'intérieur de l'équipement de production, lequel peut être 

entièrement fermé ou non. Il est nécessaire d'identifier les endroits où une atmosphère 

inflammable peut exister à l'intérieur d'une installation. 

 

Il convient que chaque équipement de production (par exemple réservoir, pompe, conduite, 

cuve, etc.) soit considéré comme une source potentielle de dégagement de matière 

inflammable. 

Si l'équipement ne peut contenir de matière inflammable, il va de soi qu'il ne peut engendrer 

autour de lui un emplacement dangereux. Cela vaut aussi si l'équipement contient une matière 

inflammable sans pouvoir la libérer dans l'atmosphère (par exemple une conduite entièrement 

soudée n'est pas considérée comme une source de dégagement). 

S'il est constaté que l'équipement peut libérer de la matière inflammable dans l'atmosphère, il 

faut tout d'abord déterminer le degré de dégagement, conformément aux définitions, en 

constatant la fréquence et la durée probable du dégagement. Il convient de noter que les 

parties d'installations fermées que l'on ouvre (par exemple pendant un changement de filtre ou 

un chargement de matière) sont aussi à considérer comme des sources de dégagement 

lorsqu'on effectue le classement des emplacements dangereux. Par cette procédure, chaque 

dégagement sera noté «de degré continu», «de premier degré», «de deuxième degré». 

Après avoir constaté le degré de dégagement, il est nécessaire de déterminer le taux de 

dégagement et les autres facteurs susceptibles d’avoir une influence sur le type et l'étendue de 

la zone. 

III.4.3. Type de la zone 

La probabilité de présence d'une atmosphère explosive gazeuse et, par conséquent, le type de 

zone dépendent principalement du degré du dégagement et de la ventilation. 

 

NB: 1) Un dégagement de degré continu conduit normalement à une zone 0, un dégagement 

du premier degré à une zone 1 et un dégagement du deuxième degré à une zone 2 

        2) Lorsque des zones créées par des sources adjacentes de dégagement se chevauchent et 

sont d'un classement de zones différent, le classement de risque supérieur s'applique dans 

l’emplacement de chevauchement. Lorsque les zones de chevauchement sont du même 

classement, ce classement commun s'applique normalement. (13) 
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III.4.4. Etendue de la zone 

L'étendue de la zone dépend de la distance estimée ou calculée sur laquelle existe une 

atmosphère inflammable avant sa dispersion pour atteindre une concentration dans l'air au 

dessous de sa limite d'inflammabilité inférieure. Lors de l'évaluation de la zone d'extension de 

gaz ou de vapeur avant sa dilution au-dessous de sa limite d'inflammabilité inférieure, il 

convient de demander conseil à un expert. 

Il convient de toujours prendre en considération la possibilité selon laquelle un gaz qui est 

plus lourd que l'air peut se diffuser dans des emplacements souterrains (par exemple dans des 

Caniveaux…) et que le gaz qui est plus léger que l'air peut être retenu à un niveau élevé (par 

exemple, au niveau du toit…). 

             

Lorsque la source de dégagement est située à l'extérieur d'un emplacement ou dans un 

emplacement avoisinant, la pénétration d'une quantité significative de gaz ou de vapeurs 

inflammables dans l'emplacement peut être évitée par des moyens appropriés, tels que les 

suivants: 

a)  Des barrières physiques;  

b) le maintien d'une surpression statique dans l’emplacement continu aux 

emplacements dangereux, empêchant ainsi la pénétration de l'atmosphère dangereuse; 

c) la purge de l’emplacement au moyen d'un débit substantiel d'air, de façon à garantir 

que l'air s'échappe par toutes les ouvertures où la vapeur ou le gaz dangereux peuvent 

entrer. 

L'étendue de la zone dépend essentiellement des paramètres physiques et chimiques suivants 

dont certains sont des propriétés intrinsèques de la matière inflammable et d'autres sont 

propres au procédé. Pour simplifier, l'effet de chaque paramètre mentionné ci-après suppose 

que les autres paramètres sont inchangés. (13) 

 

III.4.4.1. Taux de dégagement de gaz ou vapeur 

 L'étendue de la zone est une fonction croissante du taux de dégagement qui, lui-même, 

dépend d'autres paramètres, à savoir :     

 a)  Géométrie de la source de dégagement: Cela est lié aux caractéristiques physiques 

de la source de dégagement, par exemple surface libre, bride sur laquelle il y a une 

fuite, etc . 
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            b)  Vitesse de dégagement: 

Pour une source de dégagement donnée, le taux de dégagement est fonction croissante de la 

vitesse de dégagement. Dans le cas d'un produit contenu dans un équipement de production, la 

vitesse de dégagement est liée à la pression de travail et à la géométrie de la source de 

dégagement. La dimension d'un nuage de gaz ou vapeur inflammable résulte du taux de 

dégagement de vapeur inflammable et du taux de dispersion. Les gaz et vapeurs s'échappant à 

grande vitesse par une fuite forment un jet conique qui entraîne l'air et qui est auto-dispersant. 

L'étendue de l'atmosphère explosive est alors presque indépendante de la vitesse du vent. Si le 

dégagement se fait à faible vitesse ou si des objets solides cassent sa vitesse, il sera transporté 

par le vent; sa dilution et son étendue dépendront de la vitesse du vent. 

 

            c) Volatilité d'un liquide inflammable: 

Cela est lié principalement à la pression de vapeur et à la chaleur de vaporisation. Si on ne 

connaît pas la pression de vapeur, le point d'ébullition et le point d'éclair peuvent servir de 

guide. 

Une atmosphère explosive ne peut exister si le point d'éclair est supérieur à la température 

maximale pertinente du liquide inflammable. Plus le point d'éclair est bas, plus grande peut 

être l'étendue de la zone. Si une matière inflammable est dégagée de façon à former un 

brouillard (par exemple par pulvérisation), une atmosphère explosive peut être produite à une 

température inférieure au point d'éclair de cette matière. 

          d)  Température du liquide: 

 La pression de vapeur croît avec cette température, augmentant par là même le taux de 

dégagement dû à l’évaporation. (13) 

 

III.4.4.2. Limite inférieure d'explosivité (LIE( 

Pour un volume donné de dégagement, plus la LIE est basse, plus l'étendue de la zone est 

grande. 

III.4.4.3. Ventilation 

L'étendue de la zone s’accroît lorsque la ventilation est réduite. Les obstacles qui gênent la 

ventilation peuvent augmenter l'étendue de la zone. Inversement, il se peut que certains 

obstacles, comme, des murs, des plafonds, limitent cette étendue. Un abri de compresseur à 

grand ventilateur de toiture et aux côtés d'une ouverture suffisante pour permettre le libre 

passage de l'air au travers de toutes les parties du bâtiment est considéré comme bien ventilé 
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et il convient qu'il soit normalement traité en tant qu’emplacement extérieur (c'est-à-dire un 

degré «moyen» et une disponibilité « bonne»). (13) 

 

III.4.4.4. Densité relative du gaz ou de la vapeur au moment de son dégagement 

Si le gaz ou la vapeur est sensiblement plus léger que l'air, il tendra à s'élever. S'il est 

sensiblement plus lourd, il tendra à s'accumuler au niveau du sol. L'étendue horizontale de la 

zone au niveau du sol s’accroît lorsque la densité relative s’accroît et l'étendue verticale au 

dessus de la source s’accroît lorsque la densité relative décroît. 

 

Avec des gaz ou des vapeurs plus légers que l'air, un échappement de faible vitesse se 

disperse assez rapidement vers le haut; la présence d'un toit, cependant, augmente 

inévitablement l’emplacement d'extension sous ce dernier. Si l'échappement s'effectue 

rapidement dans un jet libre, l'action du jet, même s'il entraîne de l'air qui dilue le gaz ou la 

vapeur, peut accroître la distance sur laquelle le mélange gaz/air demeure en deçà de sa limite 

inférieure d'inflammabilité. 

      

Avec des gaz ou vapeurs plus lourds que l'air, un échappement à vitesse peu élevée tend à 

circuler vers le bas et peut parcourir de longues distances au-dessus du sol avant d'être 

dispersé sans risques par la diffusion atmosphérique. Il est de ce fait nécessaire de porter une 

attention particulière à la topographie de tout site à l'étude et également aux emplacements 

environnants, afin de déterminer l'endroit où les gaz et vapeurs pourraient s'amasser dans des 

creux ou descendre sur des déclivités à des niveaux inférieurs. 

 

Il faut prêter une attention particulière à la classification des emplacements contenant des gaz 

cryogéniques, inflammables comme le gaz naturel liquéfié. Les vapeurs émises peuvent être 

plus lourdes que l'air à basses températures et devenir plus légères que l'air lorsqu'on approche 

la température ambiante. (13) 

III.4.4.5. Autres paramètres à considérer 

      a)  Conditions climatiques: 

Le taux de la dispersion de gaz ou de vapeur dans l'atmosphère augmente selon la vitesse du 

vent mais il existe une vitesse minimale de 2 m/s – 3 m/s nécessaire pour amorcer une 

diffusion turbulente; au-dessous, la constitution de couches de gaz ou de vapeur se produit et 

la distance pour une dispersion sans risque est augmentée de façon significative. Dans           
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les emplacements aux usines  abritées par de grandes cuves et structures, la vitesse du 

mouvement d'air peut être substantiellement au-dessous de celle du vent. 

      b)  Topographie: 

Il convient que la disposition de l'installation, lorsque c'est possible, soit conçue pour faciliter 

la dispersion rapide des atmosphères inflammables. Un emplacement à ventilation restreinte 

(par exemple dans des puits ou des tranchées) qui correspondrait normalement à la Zone 2 

peut nécessiter le classement en Zone 1. 

III..5. Ventilation 

Le gaz ou la vapeur dégagé dans l'atmosphère peut être dilué par dispersion ou par diffusion 

dans l'air jusqu'à ce que sa concentration tombe au-dessous de la limite inférieure 

d'explosivité. 

La ventilation, c'est-à-dire le mouvement de l'air conduisant au renouvellement de 

l'atmosphère par de l'air frais dans un volume (théorique) autour de la source de dégagement 

favorise la dispersion. Des taux de ventilation appropriés peuvent aussi empêcher la 

persistance d'une atmosphère explosive gazeuse et ainsi affecter le type de zone. 

III.5.1. Principaux types de ventilation 

La ventilation peut être réalisée par le mouvement de l'air provoqué par le vent et/ou par les 

gradients de température ou bien par des moyens artificiels tels que des ventilateurs. On 

reconnaît donc deux types principaux de ventilation: 

A) La ventilation naturelle 

En plein air, la ventilation naturelle sera souvent suffisante pour assurer la dispersion de toute 

atmosphère explosive qui apparaîtrait dans l’emplacement. 

Exemples de ventilation naturelle: 

    -Des situations de plein air typiques de celles des industries chimiques et pétrolières, par 

exemple des structures ouvertes, des faisceaux de tuyauteries, des ensembles de pompes et 

des équipements du même genre. 

    -Un bâtiment ouvert qui, compte tenu de la densité relative des gaz et/ou vapeurs en cause, 

a des ouvertures dans le mur et/ou le toit, qui sont dimensionnées et localisées de façon telle 

que la ventilation à l'intérieur du bâtiment puisse, pour l'objectif de classement des 

emplacements dangereux, être considérée comme équivalente à celle qu'on a en plein air  

(13) 
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 B) La ventilation artificielle 

Le mouvement de l'air requis pour la ventilation est assuré par des moyens artificiels, par 

exemple des ventilateurs ou des extracteurs. Bien que la ventilation artificielle soit 

principalement utilisée dans une pièce ou un espace clos, elle peut être utilisée aussi en plein 

air de façon à compenser la réduction ou la gêne apportée à la ventilation naturelle par des 

obstacles. 

Grâce à l'utilisation de la ventilation artificielle, il est possible de réaliser: 

    - Une réduction du type et/ou de l'étendue des zones. 

    - Un raccourcissement de la durée de persistance d'une atmosphère explosive. 

    - La prévention de la formation d'une atmosphère explosive. 

 III.5.2. Degré de ventilation      

Le facteur le plus important est que le degré ou l'intensité de la ventilation soit en rapport avec 

les types de sources de dégagement et les taux de dégagement de ces sources. Cela est 

indépendant du type de ventilation, qu'il s'agisse de la vitesse du vent ou du nombre de 

renouvellements d'air par unité de temps. De cette façon, on peut optimiser les conditions de 

ventilation dans l’emplacement dangereux et, plus l'intensité de la ventilation sera grande 

pour les taux de dégagement possibles, plus petite sera l'étendue des zones résultantes 

(emplacements dangereux), avec dans certains cas, réduction à une étendue négligeable.   

     A) Ventilation forte 

Elle est capable de réduire la concentration à la source de dégagement de façon pratiquement 

instantanée, ce qui conduit à une concentration inférieure à la limite inférieure d'explosivité. Il 

en résulte une zone d'étendue négligeable. 

    B) Ventilation moyenne 

Elle est capable de maîtriser la concentration, ce qui conduit à une situation stable dans la 

limite de la zone pendant que le dégagement est en cours, et dans laquelle l'atmosphère 

explosive ne persiste pas de façon indue après la fin du dégagement. 

  C) Ventilation faible 

Elle ne peut maîtriser la concentration pendant que le dégagement est en cours et/ou ne peut 

empêcher que l'atmosphère explosive persiste de façon indue après la fin du dégagement. 

(13) 
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III.5.3. Disponibilité de la ventilation 

La disponibilité de la ventilation a une influence sur la présence ou la formation d'une 

atmosphère explosive. De ce fait, il est nécessaire de prendre en considération cette 

disponibilité de la ventilation, aussi bien que le degré de ventilation, quand on détermine le 

type de zone. 

Il convient de prendre en considération trois niveaux de disponibilité de la ventilation: 

- Bon: la ventilation existe de façon pratiquement permanente. 

-Assez bon: on s'attend à ce que la ventilation existe pendant le fonctionnement normal. 

Des interruptions sont permises, pourvu qu'elles se produisent de façon peu fréquente et pour 

de courtes périodes. 

-Médiocre: la ventilation ne satisfait pas aux critères d'une ventilation bonne ou assez 

bonne; toutefois, on ne s'attend pas à ce qu'il y ait des interruptions prolongées. 

III.6. Documentation 

III.6.1.Généralités 

Il est recommandé que le travail de classement des emplacements dangereux soit effectué de 

telle manière que les différentes étapes qui conduisent au classement final fassent l'objet d'une 

documentation soigneuse. 

Il convient de donner la référence de toutes les informations pertinentes utilisées. Exemples 

de telles informations ou d'une méthode utilisée: 

a) Recommandations tirées de codes ou de normes appropriés. 

b) Caractéristiques de dispersion des gaz et vapeurs et calculs. 

c) Etude des caractéristiques de ventilation par rapport aux paramètres de dégagement 

de matière inflammable, dans le but d'évaluer l'efficacité de la ventilation. 

 

Il convient qu'une liste soit dressée de toutes les caractéristiques de toutes les matières 

utilisées dans le procédé de production utilisé dans l'usine lorsque ces caractéristiques sont 

pertinentes pour le classement et que ces caractéristiques comprennent le poids moléculaire, le 

point d'éclair, le point d'ébullition, la température d'inflammation, la pression de vapeur, la 

densité de vapeur, les limites d'explosivité, le groupe de gaz et la classe de température. (13) 
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III.6.2. Plans et feuilles de données  

Il convient que les documents pour le classement des emplacements dangereux incluent des 

vues en plan et en élévation, selon le besoin, qui fassent apparaître à la fois le type et l'étendue 

des zones, la température d'inflammation et, par là, la classe de température et le groupe de 

gaz. 

Il convient également que les documents comprennent d'autres informations appropriées telles 

que: 

a) L’emplacement et l'identification des sources de dégagement. Lorsqu'il s'agit d'une 

installation de grandes dimensions et complexes, il peut être utile de détailler ou de donner un 

numéro à chaque source de dégagement de façon à faciliter les renvois entre les feuilles de 

données de classement des emplacements dangereux, et les plans; 

b) La position des ouvertures dans les bâtiments (par exemple les portes, fenêtres, 

orifices d'entrée et de sortie d'air pour la ventilation). 

III.7.Le matériel électrique utilisable en zone ATEX 

La dangerosité d'un mélange avec l'air dépend de sa concentration en substance inflammable 

Mais également des caractéristiques propres à cette substance .Il est donc nécessaire de 

classer ces différentes substances suivant leur niveau de dangerosité. 

Deux classements différents: 

 Groupe de gaz: 

Caractérise la dangerosité de la ou des substances générant l’ATEX dans laquelle l’appareil 

est utilisable, en fonction de certaines caractéristiques de ces substances.  

Le classement se fait en fonction de deux paramètres: 

Interstice Expérimental Maximal de Sécurité (IEMS): c’est l’épaisseur maximale de la 

couche d’air entre 2 parties d’une chambre interne d’un appareil d’essai qui, lorsque le 

mélange interne est enflammé empêche d’inflammation du même mélange gazeux externe à 

travers un épaulement de 25 mm de longueur. 

 

Energie Minimale d’Inflammation: énergie minimale qui doit être fournie au mélange, Sous 

forme de flamme ou d’étincelle pour provoquer l’inflammation.  04 groupes de gaz ont été  

établis sur la base des critères de 5 gaz représentatifs (ceux utilisés pour les essais): 
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Tableau III.4 groupe de gaz (12) 

 

 Classe de température: 

définit la température maximale de surface d’un appareil, en fonction de la température 

ambiante de fonctionnement maximale définie. 

 

Tableau III.5 classe de température (12) 

 

 

 

 

 

 

 

 

III.5.1.Mode de protection 

On peut éviter une explosion en agissant l'une des composantes suivantes: 

-Suppression de l'atmosphère explosive  

-Suppression de la source d'inflammation 

-Non-propagation de l'inflammation 

Les différents modes de protection pour le matériel électrique sont bien connus. Ils agissent 

sur l'une des 03 composantes présentées ci-dessus. (13) 
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 Matériel électrique: 

-Suppression de l'atmosphère explosive 

Tableau III.6 Modes de protection par suppression de l’atmosphère explosive. (12) 
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-Suppression de la source d'inflammation 

Tableau III.7 Modes de protection par suppression de la source d’inflammation. (12) 

 

 

-Non-propagation de l'inflammation 

Tableau III.8 Modes de protection par non-propagation de l’inflammation. (12) 

 

 

 

 

 

 

 dde        Matériel non-électrique: 
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III.5.2. Indice de protection IP  

 Un critère supplémentaire (l'étanchéité aux poussières et liquides)    

  

Tableau III.9 Indice de protection IP (14) 

 

 

Marquage IP: 
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Exemple : 

III.5.3. Aptitude du matériel ATEX  selon le type de la zone  

Tableau III.10 Aptitude du matériel ATEX  selon le type de la zone (12) 

 

III.5.4. Le marquage ATEX 

Le marquage ATEX permet à l'utilisateur d'adapter le matériel à son évaluation des risques. 

Exemple de marquage: (13) 

   

 

 

 

 

 

 

Figure III. 11 Marquage ATEX (15) 
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Le Choix des normes de classification des zones et l’établissement  du type et la taille des 

zones (particulièrement où la ventilation est restreinte) suivant les exigences de la directive 

ATEX, est une étape principale et primordiale vers la prévention des risques des atmosphères 

explosives.  

Une mauvaise application de la réglementation ATEX peut avoir des lourdes conséquences 

pour l’entreprise et ses salariés (aspect humain, judiciaire, économique, etc.).  

Il convient de noter que les règlementations légales et normatives sont soumises à des 

révisions et des adaptations permanentes, en fonction des nouvelles évolutions techniques. 

Le chapitre IV donne une approche pratique à la classification des zones dangereuse. En 

utilisant cette approche, on peut délimiter le rayon d’une atmosphère explosive, cette 

délimitation nous permet de choisir le matériel électrique adéquat selon la  nature du risque.  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Chapitre IV. Cartographie ATEX-CPF- 
 

  39 
 

 

 
Le but de se chapitre et d’appliquer les principes de la mise en vue d’identifier les zones 

ATEX aux seins du site CPF. 

Pour cela les étapes suivantes ont été observées : 

Liste des substances inflammables avec leurs caractéristiques : 

1
er

 étape : Il s’agit de lister les substances inflammables et leur caractéristique selon la feuille 

de donnée élaborée par la norme. 

 

2
ième

 étape : Il s’agit de lister les sources de dégagement selon la feuille de donnée élaborée 

par la norme. 

3
ième

 étape : La cartographie du site CPF. 
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FEUILLE DES DONNEES 

CONDITIONS DE  L’ENVIRONNEMENT 

Température maximale max/min : 47°C /5°C Humidité relative : 19-60 % 

DOCUMENTATIONS DE REFERENCE 

API RP 505                        Recommended Practice for Classification of Location  for Electrica 

Installatio         

                                            at Petroleum Facilities 

 

IEC 60079-10                    Electrical Apparatus for Explosive Gas Atmospheres Classification of 

Hazardous  

                                           Area  

 

Plan de Masse  CPF 

 

P & ID   CPF 

LEGENDE 

 

LISTE DES SUBSTANCES INFLAMMABLES AVEC LEURS CARACTERISTIQUES 
 
COLONNE 1 Lettre séquentielle de référence de la substance 
 
COLONNE 2 Nom de la substance 
 
COLONNE 3 Formule chimique ou composition du mélange 
 
COLONNE 4 Poids moléculaire 
 
COLONNE 5 Point d'éclair (selon IEC 60079-10 or calculé) 
 
COLONNE 6 Limite Inférieure d'Explosivité en pourcentage (selon IEC 60079-10 or calculé) 
 
COLONNE 7 Pression de vapeur [kPa] 
 
COLONNE 8 Point d'ébullition @ pression ambiante 
 
COLONNE 9 Densité relative par rapport à l'air 
 
COLONNE 10 Température d'auto-inflammation 
 
COLONNE 11 Groupe de gaz et classe de température (selon IEC 60079-10) 
 
COLONNE 12 Remarque 
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Tableau IV.1. Liste des substances inflammables avec leurs caractéristiques 
  

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

N Fluide Inflammable/Combustible   Volatilité     

 Nom Composition Poids 
mol. 

Point 
d’éclair 

[°C] 
 

LIE 
[%vol] 

 

Pression de 
vapeur 
[kPa] 

Point 
ebullition 

[°C] 
 

Densité 
relative 

par 
rapport à 

l’air 

Température 
d’auto 

inflammation 
[°C] 

  

Groupe de gaz             
et classe de 

température (selon IEC 
60079-10) 

Remarque  

 
 
 
 
 
 
A.1 

 
 
 
 
 
 

Gas de 
procédé 

HP 

 
CH4 (67.746 %) 
CO2 (3.682 %) 
N2 (3.764 %) 
C2H6 (13.694 %) 
C3H8 (7.562 %) 
C4H10 (0.676 %) -i 
C4H10 (1.912 %) -n 
C5H12 (0.284 %) -i 
C5H12 (0.426 %) –n 
C6H14 (0.162 %) 
Other Hydrocarbons (0.092 %) 

 

 
 

23.244 

 
 
˂37.8 

 
 

3.63 

 
 

18786.99 

 
 
/ 

 
 

0.803 

 
 

204 

 
 

IIA T3 
 

 
 
 
 
 
 
A.2 

 
 
 
 
 
 
 
Gas de 
procédé 
MP1 

CH4 (68.008 %) 
CO2 (3.765 %) 
N2 (3.962 %) 
C2H6 (11.983 %) 
C3H8 (8.152%) 
C4H10 (0.762 %) -i 
C4H10 (2.212 %) -n 
C5H12 (0.347 %) -i 
C5H12 (0.527 %) –n 
C6H14 (0.187 %) 
Other Hydrocarbons (0.095 %) 

 

23.491 ˂37.8 3.60 18238.76 / 0.811 204 IIA T3  
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

N Fluide Inflammable/Combustible   Volatilité     

 Nom Composition Poids 
mol. 

Point 
d’éclair 

[°C] 
 

LIE 
[%vol] 

 

Pression de 
vapeur 
[kPa] 

Point 
ebullition 

[°C] 
 

Densité 
relative 

par 
rapport à 

l’air 

Température 
d’auto 

inflammation 
[°C] 

  

Groupe de gaz 
et classe de 

température (selon IEC 
60079-10) 

Remarque  

 
 
 
 
 
 
A.3 

 
 
 
 
 
 
 

Gas de 
procédé 

MP2 

 
CH4 (68.008 %) 
CO2 (3.765 %) 
N2 (3.962 %) 
C2H6 (11.983 %) 
C3H8 (8.152%) 
C4H10 (0.762 %) -i 
C4H10 (2.212 %) -n 
C5H12 (0.347 %) -i 
C5H12 (0.527 %) –n 
C6H14 (0.187 %) 
Other Hydrocarbons (0.095 %) 

 

 
 
23.491 

 
 
˂37.8 

 
 
3.60 

 
 
16982.75 

 
 

/ 

 
 

0.811 

 
 

204 

 
 

IIA T3 

 

 
 
 
 
 
 

A.4 

 
 
 
 
 
 

Gas de 
procédé 

BP 

 
CH4 (60.31 %) 
CO2 (3.25 %) 
N2 (3.58 %) 
C2H6 (15.31 %) 
C3H8 (8.03%) 
C4H10 (0.87 %) -i 
C4H10 (2.68%) -n 
C5H12 (0.60 %) -i 
C5H12 (0.99 %) –n 
C6H14 (0.82 %) 
Other Hydrocarbons (3.56 %) 

 

 
25.74 

 
˂37.8 

 
3.41 

 
15720.00 

 
 

 
/ 

 
0.945 

 
204 

 
IIA T3 
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

N Fluide Inflammable/Combustible   Volatilité     

 Nom Composition Poids 
mol. 

Point 
d’éclair 

[°C] 
 

LIE 
[%vol] 

 

Pression de 
vapeur 
[kPa] 

Point 
ebullition 

[°C] 
 

Densité 
relative 

par 
rapport à 

l’air 

Température 
d’auto 

inflammation 
[°C] 

  

Groupe de gaz  
et classe de 

température (selon IEC 
60079-10) 

Remarque  

 
 
 
 
 
 
A.5 

 
 
 
 
 
 

Huiles 
stabilisées 

 
 
C4H10 (0.02 %) -n 
C5H12 (0.07 %) -i 
C5H12 (0.25 %) -n 
C6H14 (8.54 %) –n 
C7H16 (10.60 %) –n 
C8H18 (12.85 %) –n 
C9H20 (11.39 %) –n 
Other Hydrocarbons (56.28 %) 
 

 

/ ˂37.8 / / / / 250 
 

IIA T3 
 

 
 
 
 
 
 
A.6 

 
 
 
 
 
 
 
Condensat 

 
CH4 (4.00 %) 
CO2 (0.63 %) 
H2O (0.07 %) 
N2 (0.04 %) 
C2H6 (8.27 %) 
C3H8 (15.46%) 
C4H10 (3.90 %) -i 
C4H10 (16.46 %) -n 
C5H12 (8.69 %) -i 
C5H12 (18.80 %) -n 
C6H14 (13.52 %) -n 
Other Hydrocarbons (10.17 %) 
 

 

57.13 ˂37.8 / 3519 / / 204 IIA T3  
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

N Fluide Inflammable/Combustible   Volatilité     

 Nom Composition Poids 
mol. 

Point 
d’éclair 

[°C] 
 

LIE 
[%vol] 

 

Pression de 
vapeur 
[kPa] 

Point 
ebullition 

[°C] 
 

Densité 
relative 

par 
rapport à 

l’air 

Température  
d’auto 

inflammation 
[°C] 

  

Groupe de gaz 
et classe de 

température (selon IEC 
60079-10) 

Remarque  

 
 
 
 
 
A.7 

 
 
 
 
 
 

Fuel gaz 
zina  

 
 
 
 
CH4 (83.5 %) 
CO2 (2.01 %) 
N2 (0.87 %) 
C2H6 (9.23 %) 
C3H8 (2.18 %) 
C4H10 (0.61 %) -i 
C4H10 (1.38 %) -n 
C5H12 (0.02 %) -i 
C5H12 (0.04 %) –n 
Other Hydrocarbons (0.16 %) 
 
 

 

19.58 ˂37.8 3.52 / / 0.6735 260 IIA   T3  

 
 
 
A.8 

 
 
 
 

Gaz 
Injection 

TCF 

 
CH4 (63.940 %) 
CO2 (3.495 %) 
N2 (3.517 %) 
C2H6 (17.454 %) 
C3H8 (7.593 %) 
C4H10 (0.718 %) -i 
C4H10 (2.102 %) -n 
C5H12 (0.349 %) -i 
C5H12 (0.545 %) –n 
C6H14 (0.186 %) 
C7H16(0.077%) 
Other Hydrocarbons (0.024 %) 

 

23.924 ˂37.8 3.51 / / 0.826 204 IIA  T3  
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FEUILLE DES DONNEES 

CONDITIONS DE  L’ENVIRONNEMENT 

Température maximale max/min :   47°C /5°C Humidité relative : 19-60 % 

DOCUMENTATIONS DE REFERENCE 

API RP 505                        Recommended Practice for Classification of Location  for Electrica    

Installation  at Petroleum Facilities 

 

IEC 60079-10                    Electrical Apparatus for Explosive Gas Atmospheres Classification of     

Hazardous Area 

                                            

 

Plan de Masse  CPF 

 

P & ID   CPF 

LEGENDE 

 

LISTE DES SOURCES DE DEGAGEMENT 

 

COLONNE 1 Nombre d'identification de la source de dégagement 

 

COLONNE 2 Description de la source de dégagement 

 

COLONNE 3 Emplacement de la source de dégagement :"O" (Ouvert) ou "I" (Intérieur) 

comme défini par API RP 505 

 

COLONNE 4 Degré de dégagement: "C" (continuous), "P" (primaire) ou "S" (secondaire) 

comme défini par API RP 505 

 

COLONNE 5 Substance de référence 

 

COLONNE 6 Etat de la substance à l'intérieur de la source: Gaz, Liquide or Gaz/Liquide 

 

COLONNE 7 Type de ventilation: "N" (naturel) ou "A" (artificiel) comme défini par API RP 505 

 

COLONNE 8 Degré de ventilation: "Ad" (adéquat) ou "NAd" (non adéquat) comme défini 

par API RP 505 

 

COLONNE 9 Type de zone: "Zone 0", "Zone 1" et "Zone 2" comme défini par API RP 505 

 

COLONNE 10 Extension horizontale (m) de la zone dangereuse (de la surface de l'équipement) 

 

COLONNE 11 Extension verticale (m) de la zone dangereuse (de la surface de l'équipement) 

 

COLONNE 12 Figure de référence selon l'API 505 

 

COLONNE 13 Autres informations 

 

COLONNE 14 Remarque 
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Tableau IV.2. Liste de sources de dégagement 

 

 

 

 

Liste des sources de dégagement 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 

Source de dégagement  

Substance 

de 

référence  

 

 

Etat  

Ventilation Zone dangereuse   

Tag 

N 

Descriptio

n  

Emplace

ment  

Degré de 

dégagement 

 

Type 

 Degré Type 

de la 

zone  

0-1-2 

Extension de la zone  Figure 

référence 

selon  

API 505 

Autres 

information

s 

Remarque  

Horizontale Verticale  

Séparation HP  
 

HP 
Ballon  

Séparation 

    V1509 

 

 

 

O 

 

 

S 

 

 

A1 

 

 

 

 

Liquide

/gaz 

 

 

N 

 

 

Ad 

 

 

2 

 

 

3 

 

 

3 

 

 

48 

  

 

HP 
Ballon  

Séparation 

    V1523 

 

 

O 

 

 

S 

 

 

A1 

 

 

 

Liquide

/gaz 

 

 

N 

 

 

Ad 

 

 

2 

 

 

3 

 

 

3 

 

 

48 

  

 

HP 
 

Ballon  

Séparation 

    V1527 

 

 

O 

 

 

S 

 

 

A1 

 

 

 

Liquide

/gaz 

 

 

N 

 

 

Ad 

 

 

2 

 

 

3 

 

 

3 

 

 

48 
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Liste des sources de dégagement 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 

Source de dégagement  

Substance 

de 

référence  

 

 

Etat  

Ventilation Zone dangereuse   

Tag 

N 

Descriptio

n  

Emplace

ment  

Degré de 

dégagement 

 

Type 

 Degré Type 

de la 

zone  

0-1-2 

Extension de la zone  Figure 

référence 

selon  

API 505 

Autres 

information

s 

Remarque  

Horizontale Verticale  

Séparation MP1  
 

 

MP 1 

 

Ballon  

Séparation 

    V1521 

 

 

O 

 

 

 

S 

 

 

A2 

 

 

 

Liquide

/gaz 

 

 

N 

 

 

Ad 

 

 

2 

 

 

3 

 

 

3 

 

 

48 

  

 

 

MP 1 

 

Ballon  

Séparation 

    V1522 

 

 

O 

 

 

S 

 

 

A2 

 

 

 

Liquide

/gaz 

 

 

N 

 

 

Ad 

 

 

2 

 

 

3 

 

 

3 

 

 

48 

  

 

MP 1 
 

Ballon  

Séparation 

    V1511 

 

 

O 

 

 

S 

 

 

A2 

 

 

 

Liquide

/gaz 

 

 

N 

 

 

Ad 

 

 

2 

 

 

3 

 

 

3 

 

 

48 
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Liste des sources de dégagement 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 

Source de dégagement  

Substance 

de 

référence  

 

 

Etat  

Ventilation Zone dangereuse   

Tag 

N 

Descriptio

n  

Emplace

ment  

Degré de 

dégagement 

 

Type 

 Degré Type 

de la 

zone  

0-1-2 

Extension de la zone  Figure 

référence 

selon  

API 505 

Autres 

information

s 

Remarque  

Horizontale Verticale  

Séparation MP2  
 

 

MP 2  

 

Ballon  

Séparation 

   V1529 

 

 

O 

 

 

S 

 

 

A3 

 

 

 

Liquide

/gaz 

 

 

N 

 

 

Ad 

 

 

2 

 

 

3 

 

 

3 

 

 

48 

  

 

MP 2   
Ballon  

Séparation 

   V1530 

 

O 

 

S 

 

A3 

 

 

Liquide

/gaz 

 

N 

 

Ad 

 

2 

 

3 

 

3 

 

48 

  

 

MP 2   
Ballon  

Séparation 

   V1531 

 

 

O 

 

 

S 

 

 

A3 

 

 

 

Liquide

/gaz 

 

 

N 

 

 

Ad 

 

 

2 

 

 

3 

 

 

3 

 

 

48 

  

 

 

P 

 

 

 

 

Pompe P1501A  

 

O 

 

 

S 

 

 

Brut MP2 

 

 
liquide 

 

 

N 

 

 

Ad 

 

 

2 

 

 

3 

 

 

1m  autour de la 

pompe 

+ 

 0.6m en dessus 

la grade 

 

 

93 

  

Pompe P1501B 

Pompe P1501C 

Pompe P1507A 

Pompe P1507B 
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Liste des sources de dégagement 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 

Source de dégagement  

Substance 

de 

référence  

 

 

Etat  

Ventilation Zone dangereuse   

Tag 

N 

Descriptio

n  

Emplace

ment  

Degré de 

dégagement 

 

Type 

 Degré Type 

de la 

zone  

0-1-2 

Extension de la zone  Figure 

référence 

selon  

API 505 

Autres 

information

s 

Remarque  

Horizontale Verticale  

Séparation BP  
 

BP  
 

Ballon  

Séparation 

   V1532 

 

 

O 

 

 

S 

 

 

A4 

 

 

 

Liquide

/gaz 

 

 

N 

 

 

Ad 

 

 

2 

 

 

3 

 

 

3 

 

 

48 

  

 Ballon surélevé  
 
 

V1524 

  

Ballon  

Surélevé  

   V1524 

 

 

O 

 

 

S 

 

 

A4 

 

 

 

Liquide

/gaz 

 

 

N 

 

 

Ad 

 

 

2 

 

 

3 

Hauteur du 
séparateur  

       + 

3m (Rayon) 

du haut de 

réservoir 

 

 

99 

  

Ballons de dégazage 
 

 

/ 

 

Ballon  

V3002 

 

 

O 

 

 

S 

 

 

A4 

 

 

 

Liquide

/gaz 

 

 

N 

 

 

Ad 

 

 

2 

 

 

3 

Hauteur du 

séparateur  
       + 

3m (Rayon) 

du haut de 
réservoir 

 

 

99 

  

 

 

/ 

 

Ballon  

V3003 

 

 

O 

 

 

S 

 

 

A4 

 

 

 

Liquide

/gaz 

 

 

N 

 

 

Ad 

 

 

2 

 

 

3 

Hauteur du 

séparateur  

       + 

3m (Rayon) 
du haut de 

réservoir 

 

 

99 
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Liste des sources de dégagement 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 

Source de dégagement  

Substance 

de 

référence  

 

 

Etat  

Ventilation Zone dangereuse   

Tag 

N 

Descriptio

n  

Emplace

ment  

Degré de 

dégagement 

 

Type 

 Degré Type 

de la 

zone  

0-1-2 

Extension de la zone  Figure 

référence 

selon  

API 505 

Autres 

information

s 

Remarque  

Horizontale Verticale  

BACS DE STOCKAGE  
 

 

R1 

Bac de 

stockage  

 R1 

 

 

O 

 

 

S 

 

 

A5 

 

 

 

liquide 

 

 

N 

 

 

Ad 

 

 

    2 

 

 

3 

 

 

3 

 

 

7 

  

 
 

 

 
 

 

 
 

 

La cuvette de 

rétention 

Est classée 

comme zone 2 

 

R2 
Bac de 

stockage  

 R2 

 

 

O 

 

 

S 

 

 

A5 

 

 

 

 

liquide 

 

 

N 

 

 

Ad 

 

 

    2 

 

 

3 

 

 

3 

 

 

7 

 

R3 
Bac de 

stockage  

 R3 

 

 

O 

 

 

S 

 

 

A5 

 

 

 

 

liquide 

 

 

N 

 

 

Ad 

 

 

    2 

 

 

3 

 

 

3 

 

 

7 

 

/ 
Soupape  

    de 

respiration 

 

 

O 

 

 

C 

 

Vapeur 

D’huile 

 

 

gaz 

 

 

N 

 

 

Ad 

0 

 

1 

 

2 

0.5 

 

1.5 

 

3 

 

 

0.5 

 

1.5 

 

3 

 

 

 

Section 

8.2.3.3.1 

  

Liste des sources de dégagement 
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 

Source de dégagement  

Substance 

de 

référence  

 

 

Etat  

Ventilation Zone dangereuse   

Tag 

N 

Descriptio

n  

Emplace

ment  

Degré de 

dégagement 

 

Type 

 Degré Type 

de la 

zone  

0-1-2 

Extension de la zone  Figure 

référence 

selon  

API 505 

Autres 

information

s 

Remarque  

Horizontale Verticale  

Turbo-Compresseurs GBT  
 

GBT 

4501 

 

1
er

 Turbo 

compresseur 

 

 

I 

 

 

S 

 

 

A3/A4 

 

 

 

Liquide

/gaz 

 

 

N 

 

 

Ad 

 

 

2 

 

 

 

 
Intérieur du 

bâtiment de 

compresseur 

+  

Extérieur : 

7.5m de mur 

 

 
Intérieur du 

bâtiment de 

compresseur 

+ 

Extérieur : 

7.5 m de 

toiture 

+ 7.5 m 

d’évent du 

bâtiment 

 

 

105 

  

 

GBT 

4502 

 

2 eme Turbo 

compresseur 

 

I 

 

S 

 

A2/A3/A4 

 

 

Liquide

/gaz 

 

N 

 

Ad 

 

2 

 

 

105 

  

 Pompes d’expédition 

 

 

 

P 

Pompe booster 
P-1508A 

 

 

O 

 

 

S 

 

 

A5 

 

 

 

liquide 

 

 

N 

 

 

Ad 

 

 

2 

 

 

3 

 
Hauteur 

d’hangar  

+ 
3m rayon au-

dessus de la 

pompe 
+ 

Rayon 1.5m 

autour de 
l’évent du 

hangar  

 

 

52 

  

Pompe booster 

P-1508B 

Pompe 
expédition 

P-1503A 
Pompe 

expédition 
P-1503B 
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Liste des sources de dégagement 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 

Source de dégagement  

Substance 

de 

référence  

 

 

Etat  

Ventilation Zone dangereuse   

Tag 

N 

Descriptio

n  

Emplace

ment  

Degré de 

dégagement 

 

Type 

 Degré Type 

de la 

zone  

0-1-2 

Extension de la zone  Figure 

référence 

selon  

API 505 

Autres 

information

s 

Remarque  

Horizontale Verticale  

Sous station  électrique  
 

Z6001

A 

Sous 

station 

Electrique  

Z6001A 

 

I 

 

P 

 

/ 

 

/ 

 

N 

 

N ad 

 

1 

 

Local 

contenant les 

Batteries  

 

Local 

contenant 

les 

Batteries  

 

 

Section 

8.2.6.8.2 

  

 

Z6001
B 

Sous 

station 

Electrique  

Z6001B 

 

I 

 

P 

 

/ 

 

/ 

 

N 

 

N ad 

 

1 

 

Local 

contenant les 

Batteries  

 

Local 

contenant 

les 

Batteries  

 

 

Section 

8.2.6.8.2 

  

 

/ 
Sous 

station 

électrique 

salle 

contrôle 

 

I 

 

P 

 

/ 

 

/ 

 

N 

 

N ad 

 

1 

 

Local 

contenant les 

Batteries  

 

Local 

contenant 

les 

Batteries  

 

Section 

8.2.6.8.2 
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Liste des sources de dégagement 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 

Source de dégagement  

Substance 

de 

référence  

 

 

Etat  

Ventilation Zone dangereuse   

Tag 

N 

Descriptio

n  

Emplace

ment  

Degré de 

dégagement 

 

Type 

 Degré Type 

de la 

zone  

0-1-2 

Extension de la zone  Figure 

référence 

selon  

API 505 

Autres 

information

s 

Remarque  

Horizontale Verticale  

PGT  (Turbo générateurs )  
 

PGT 

A/B/

C  

Partie 

préchauffage 

fuel gaz 

 

 

 

I 

 

 

S 

 

 

 

Fuel Gaz 

Zina 

 

 

Gaz 

 

 

N 

 

 

Ad 

 

 

2 

 

3 

 

3 

 

48 

  

Aéro 

huile 

 

Liquide 
Hauteur 

d’aéro 

+ 

3m au-dessus 

d’aéro 

Hauteur 

d’aéro 

+ 

3m au-

dessus 

d’aéro 

 

28 
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Liste des sources de dégagement 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 

Source de dégagement  

Substance 

de 

référence  

 

 

Etat  

Ventilation Zone dangereuse   

Tag 

N 

Descriptio

n  

Emplace

ment  

Degré de 

dégagement 

 

Type 

 Degré Type 

de la 

zone  

0-1-2 

Extension de la zone  Figure 

référence 

selon  

API 505 

Autres 

information

s 

Remarque  

Horizontale Verticale  

Aéroréfrigérants  
 

 

EC 

4511 

 

Aéro pour 

refroidir le 

brut de 

DA01 

 

 

O 

 

 

S 

 

 

Brut de LP 

 

 

Gaz 

 

 

N 

 

 

Ad 

 

 

2 

 

 

 

 

 

 

 

 

Intérieur des 

aéros 

+ 

3m autour   

des aéros 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hauteur 

d’aéros 

+ 

3m au-

dessus 

d’aéros 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

28 

 

 

 

  

 

EC 

4512 

 

Aéro du 

GBT01 

 

 

O 

 

 

S 

 

 

A3/A4 

 

 

 

Gaz 

 

 

N 

 

 

Ad 

 

 

2 

 

 

EC 

4513 

 

Aéro du 

GBT02 

 

 

O 

 

 

S 

 

 

A2/A3/A4 

 

 

 

Gaz 

 

 

N 

 

 

Ad 

 

 

2 

 

E 

1501 

 
Aéro de 

l’unité 

stabilisation 

HP 

 

 

O 

 

 

S 

 

 

A5 

 

 

 

Gaz 

 

 

N 

 

 

Ad 

 

 

2 
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Liste des sources de dégagement 

 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 

Source de dégagement  

Substance 

de 

référence  

 

 

Etat  

Ventilation Zone dangereuse   

Tag 

N 

Descriptio

n  

Emplace

ment  

Degré de 

dégagement 

 

Type 

 Degré Type 

de la 

zone  

0-1-2 

Extension de la zone  Figure 

référence 

selon  

API 505 

Autres 

information

s 

Remarque  

Horizontale Verticale  

HP Stabilisation  
 

 

 

F500

1 

 

 

four 

 

 

O 

 

 

S 

 

A7/ huile 

chaude 

 

 

Gaz/ 

Liquide 

 

 

N 

 

 

Ad 

 

 

2 

 

 

3 

 

 

3 

 

 

48 

  

 

 

V1513 

 

Colonne de 

stabilisation 

HP 

 

 

O 

 

 

S 

 

 

A4 

 

 

 

Gaz/ 

Liquide 

 

 

N 

 

 

Ad 

 

 

2 

 

 

3 

 

 

3 

 

 

48 

  

E150

2 
A1/A2 

Echangeur 

de chaleur 
 

 

O 

 

 

S 

 

Huile 

chaude/ 

brut MP2 

 

 

 

Liquide 

 

 

N 

 

 

Ad 

 

 

2 

 

 

3 

 

 

3 

 

 

48 

  

E150

2 
B1/B2 

Echangeur 

de chaleur 

E150

3 
A1/A2 

Echangeur 

de chaleur 

E150

3 
B1/B2 

Echangeur 

de chaleur 

 

 



Chapitre IV. Cartographie ATEX –CPF- 
 

  56 
 

 

Liste des sources de dégagement 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 

Source de dégagement  

Substance 

de 

référence  

 

 

Etat  

Ventilation Zone dangereuse   

Tag 

N 

Descriptio

n  

Emplace

ment  

Degré de 

dégagement 

 

Type 

 Degré Type 

de la 

zone  

0-1-2 

Extension de la zone  Figure 

référence 

selon  

API 505 

Autres 

information

s 

Remarque  

Horizontale Verticale  

HP Stabilisation  
 

P150

2A/B 

 

 Pompe de  

 Brut 

Du colonne 

HP 

 

 

O 

 

 

S 

 

 

Brut mp2 

 

 

 

Liquide 

 

 

N 

 

 

Ad 

 

 

2 

 

 

15 

 

 

7.5m  autour de 

la pompe 

+ 

 0.6m en dessus 

la grade 

 

 

93 

  

 

V3004

A 
Ballon de 

soutirage 

d’eau 

 

 

O 

 

 

S 

 

 

Brut mp2 

 

 

 

Liquide 

 

 

N 

 

 

Ad 

 

 

2 

 

 

3 

 

 

3 

 

 

48 

  

V3004

B 

 

 

V1528 

Ballon sous 

terrain vers 

V1528 

 

 

O 

 

 

S 

 

 

A4 

 

 

 

 

 

 

Gaz/ 

Liquide 

 

 

N 

 

 

N Ad 

 

 

2 

 

 

 

L’emplacement 

aérien du ballon 
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Grace a l’application des exigences de la norme on a pu obtenir le classement des zones 

ATEX sur le site CPF. 

Ces résultats notamment le type de la zone (colonne 9) et l’étendue de la zone  

(colonne10,11) , nous ont permis d’élaborer une cartographie des zones ATEX au sein du 

centre CPF. 
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IV.4. Discussion des résultats  

L’application des principes des normes au sein du centre CPF SONATRACH nous a permis 

de : 

 Lister les substances inflammable avec leur caractéristique ;  

 Les différentes sources de dégagement ; 

 Détermination des zones par poste de travail ATEX   

Donc on peut constater 3 zones vulnérables : 

 Locaux des batteries rechargeables classé zone 1 ; 

 Bac de stockage : 

 Soupape de respiration zone 0 ; 

 Surface du toit zone 1 ; 

 Cuvette de rétention zone 2. 

 Unité API/CPI zone 0. 

Le traitement de ses résultats avec le logiciel AUTOCAD nous a permis de dresser une 

cartographie des zones ATEX, qui peut être utilisée pour choisir le matériel électrique et non 

électrique utilisé dans les zones ATEX. 
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4-Les events atmosphérisque sont classés comme
         zone 0 : 0.5m
         zone 1 : 1m
         zone 2 : 1m
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5- Au mode opératoire normale, Zone 1 au dessus des toits des bacs
     R1,R2 . mais suite à l'endommagement des joints d'étancheité,
     ils sont classés temporairement Zone 0.
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Conclusion générale 

La prévention des risques est souvent définie comme étant un système itératif qui a pour 

objectif la maîtrise des risques. Cette activité consiste à prévenir les dangers et à estimer les 

risques des dommages induits.  

Ce travail nous a permis de dresser une cartographie des zones ATEX au sein du site CPF 

SONATRCAH et ceci dans le souci de répondre à la nouvelle directive ARH relatives à la 

gestion des atmosphères explosives. 

Cette instruction a pour objet de rappeler les prescriptions minimales pour assurer la 

protection des travailleurs susceptibles d'être exposés au risque des atmosphères explosives. 

Cette instruction exige l’application de la réglementation et des normes spécifiques pour les 

zones ATEX. 

L’objet de ce travail est de déterminer les zones ATEX nécessitant de prendre les mesures 

préventives nécessaires pour lutter contre les risques dus à la présence des ATEX. 

 

Les résultats donnés à l’issue de cette cartographie montrent que les locaux contenant des 

batteries rechargeables sont des emplacements classés zone 1, cela du au dégagement de 

l’hydrogène par les batteries (cas de surcharge), et donc comme mesure de sécurité, il est 

recommandé de mettre des détecteurs d’hydrogène ainsi qu’une ventilation (c’est une 

obligation) adéquate pour éliminer l’atmosphère explosive conformément à la norme 

américaine NFPA 70 E. 

 

L’importance de la cartographie réside aussi dans le choix des caractéristiques techniques des 

équipements, sujet d’une acquisition bien spécifiée dans les zones ATEX, à savoir la 

possibilité d’exiger dans le cahier de charges du matériels ATEX selon le classement des 

zones ATEX. 

 

Enfin, la sécurité des installations pétrolières doit être bien étudiée, précise, et très détaillée et 

surtout dynamique sachant que dans ce domaine le moindre petit incident peut coûter très 

cher. 
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Figures de référence selon API 505: 

 
Séparateurs: 

 

 

 

Soupapes de respiration : 
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Bacs de stockage: 
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Aéroréfrigérant  
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Pompes :  
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Compresseurs (intérieur du bâtiment): 
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Calcule PM et PCS : 
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